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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L'an deux mil vingt-cinq, le 08 janvier, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
PLEUDANIEL, légalement convoqué, s'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la 
présidence de Monsieur Didier ROGARD, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS: Mme GIRAUD Claude, M. GUYOMARD Eugène, Adjoints, Mmes 
BEAUVERGER Christelle, HAMON Anne, LEC’HVIEN Brigitte, M. LE CHEVANTON Gilbert, 
KERMANACH Lionel, HENRY Romain.  
 
ABSENTS: Mmes BOUSSOUGANT Anne-Marie, BARBIER Anne. 
 
ABSENTS EXCUSES: M. LE BRIAND Alain (Procuration à M. LE CHEVANTON Gilbert) 

                                                      Mme POCHAT Isabelle (Procuration à Mme Claude GIRAUD) 

 
SECRÉTAIRE: Monsieur Lionel KERMANACH a été nommé secrétaire de séance 
 
Assistait également : Colette MEUBRY, Secrétaire générale 
 

 

     2025-003 Tarifs de garderie 2025: 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité 
 

FIXE comme suit les tarifs de garderie sans augmentation pour l'année 2025  

 
 

- 0,60 € la demi-heure 
- 1,20 € pour une heure  
- 2,00 € au-delà d’une heure  
- 3,00 € au-delà de 18H30 par ½ heure 

 
Pour les familles dont trois enfants minimums sont inscrits et viennent régulièrement à 
la garderie : 

 
- 0,30 € pour une demi-heure 
- 0,60 € pour une heure 
- 1,00 € au-delà d’une heure 
- 3,00 € au-delà de 18H30 par ½ heure 

 
Le goûter reste à 0.50 € 

 

                                    Le secrétaire de séance                               Le Maire  
                                    M. Lionel KERMANACH                      Didier Rogard 

DATE DE 
CONVOCATION 

 
Le 31 décembre 2024 

 
 
Nombre de conseillers 
 
 

En exercice: 13 

 
 

 
Présents:              9 

 
 
Votants:               11
                       
 

 


	DU CONSEIL MUNICIPAL

